
Procès verbal de l’Assemblée générale de Together F rance, 
réunie le 5 décembre 2014, au Ministère du développ ement durable 

Paris, La Défense 
 
L’an deux mille quatorze, à neuf heures trente. 
 
Les personnes suivantes sont réunies en Assemblée générale de Together France :  
 
Prénom NOM Structure mail Pst Membre Together Burea u 

Regis ATHONADY 
Ville de 
Mulhouse 

regis.athonady@mulhouse-
alsace.fr 1 

Membre fondateur - Membre 
de droit   

Pascale BABILLOT DREAL PACA 
pascale.babillot@developpement-
durable.gouv.fr 1 Observateur   

Hélène BALAZARD CEREMA 
helene.balazard@cerema.fr, 
helene.balazard@gmail.com 1 

Personne physique - Membre 
associé   

Brigitte BEAU-PONCIE   b.poncie@mairie-bordeaux.fr 
Excu
sé Observateur   

Mathilde BESSE 
Ville de 
Grenoble mathildebesse90@gmail.com 1 Observateur - Membre de droit   

Florent BLANC 
Ecole de la 
paix florent.blanc@gmail.com 1 

Membre Fondateur - Membre 
associé   

Justine BOSREDON CG33 j.bosredon@cg33.fr 
Excu
sé 

Personne physique - Membre 
associé   

Céline BRAILLON CGDD 
celine.braillon@developpement-
durable.gouv.fr 1 

Membre du Comité 
d'orientation   

Valerian
e CARFANTAN   valerianecarfantan@gmail.com 

Excu
sé 

Personne physique - Membre 
associé   

Julie CHABAUD CG33 j.chabaud@cg33.fr 1 
Personne physique - Membre 
associé   

Hélène CLOT 
METRO 
Grenoble helene.clot@lametro.fr 1 Observateur - Membre de droit   

Isabelle DENIS 
DREAL Poitou-
Charentes 

isabelle-d.denis@developpement-
durable.gouv.fr 1 Observateur   

Florence DROUY CEREMA florence.drouy@cerema.fr 1 
Personne physique - Membre 
associé   

Stéphan
e DURAND   s.durand@ville-echirolles.fr 

Excu
sé Observateur   

Sandrine FOURNIS CGDD 
sandrine.fournis@developpement-
durable.gouv.fr 1 Observateur   

Anne-
Eugénie GASPARD AFNOR anneeugenie.gaspar@afnor.org 

Excu
sé 

Membre fondateur - Personne 
morale   

Elise GAULTIER   gaultier@comite21.org 
Excu
sé Observateur   

Hervé GILLE CG33 h.gille@cg33.fr 
Excu
sé 

Membre Fondateur - Membre 
de droit Président 

Géraldin
e GOYAT ILEP ggoyat@ilep.fr 1 

Membre fondateur - Membre 
effectif Trésorier 

Sébastie
n KEIFF CG33 s.keiff@cg33.fr 1 

Personne physique - Membre 
associé   

Tatiana LAMBERT CAVEM t.lambert@cavem.fr 1 Observateur - Membre de droit   

Anne MISSERI CEREMA anne.misseri@cerema.fr 1 
Personne physique - Membre 
associé   

Wislen MUNIZ NEVOA Together wislen.nevoa@wikispiral.org 1 
Stagiaire Together 
International   

Hélène  OLIVARES CG33 h.olivares@cg33.fr 
Excu
sé Membre associée   

Karine OUDOT   k.oudot@kordd.com 
Excu
sé 

Personne physique - Membre 
associé   

Jean-
Michel PICAZO ARPE-PACA jm.picazo@arpe-paca.org 1 

Personne physique - Membre 
associé   

Nathalie PINAULT CG58 nathalie.pinault@cg58.fr 1 Observateur   

Patrick PULEDA 
Ville de 
Mulhouse 

patrick.puledda@mulhouse-
alsace.fr 1 

Membre fondateur - Membre 
de droit 

Co-
président 

Julie ROTURIER CG33 j.roturier@cg33.fr 
Excu
sé 

Personne physique - Membre 
associé   

Guillaum
e SERRE 

Intercations 
Durables serre@interactions-durables.fr 1 

Personne physique - Membre 
associé   

Benoit SIMON   simon@planetepublique.fr 
Excu
sé 

Membre fondateur - Personne 
morale   



Samuel THIRION Together samuel.thirion@wikispiral.org 1 
Coordinateur de Together 
international   

Patrice  WEISHEIMER SEP-UNSA sep.sg@unsa-education.org 1 
Membre fondateur - Membre 
effectif 

Co-
président 
et 
secrétaire 

Célina WHITAKER FAIR celina.whitaker@ouvaton.org 1 
Personne physique - Membre 
associé   

 
 
M. Hervé Gillé, Président de Together France est excusé et donne pouvoir à Sébastien KEIFF pour 
présider la séance. 
 
La séance est introduite par Mme Sandrine FOURNIS, Cheffe du Bureau des territoires du 
Commissariat général au développement durable et Céline BRAILLON, membre du Bureau des 
territoires. Mesdames Fournis et Braillon rappellent le travail engagé par le Ministère du 
développement durable dans la cadre du groupe de travail « Agenda 21 et cohésion sociale » lancé 
en 2011 et les efforts de l’Etat pour accompagner les territoires français dans les démarches de 
coresponsabilité pour le bien-être de tous. 
 
 
Monsieur Samuel Thirion coordinateur de Together International présente le réseau Together 
International et salue la création d’un premier réseau national Together France, antenne de Together 
International.  
 
 
Monsieur Sébastien KEIFF procède à une lecture pour mémoire des statuts de Together France, 
validé lors de l’Assemblé générale constitutive du trente octobre 2014.  
 
Monsieur Sébastien KEIFF procède à une lecture pour discussion et pour validation du règlement 
intérieur de Together France. 
 
Une discussion s’engage sur le premier alinéa de l’article 9 portant sur les obligations des membres 
en matière de cotisations.  
Deux points sont portés à l’attention de l’Assemblée :  

- la mention de l’indexation sur le Produit intérieur brut fait l’objet d’un désaccord sur le fond des 
valeurs portées par Together France 

- la méthode de calcul parait complexe et inadaptée à la situation française. A titre d’exemple, 
au regard du mode de calcul, une Communauté urbaine voit son montant de cotisation plus 
élevé que celui du Département.  

 
Première délibération :  
 
Il est décidé une modification du Règlement intérieur afin d’intégrer le montant forfaitaire qui suit :  
 
ENTREPRISES  
Chiffre d’affaires inférieur à 1 M€     50 € HT  
Fédérations professionnelles et syndicats     100 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 1 à 1,5 M€    100 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 1,5 et 15 M€    150 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 15 et 45 M€    300 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 45 et 150 M€    500 € HT  
Chiffre d’affaires supérieur à 150 M€     700 € HT 
Adhésion de soutien – Entreprises     1 000 € HT 
 
COLLECTIVITES TERRITORIALES  
CONSEILS REGIONAUX 
Budget inférieur à 500 M€      100 € TTC  
Budget compris entre 500 M€ et à 750 M€    150 € TTC  
Budget compris entre 750 M€ et 1 250 M€    250 € TTC  
Budget compris entre 1 250 M€ et 1 750 M€    350 € TTC  
Budget compris entre 1 750 et 3 000 M€     500 € TTC  
Budget supérieur à 3 000 M€      700 € TTC  
Adhésion de soutien – Conseil régionaux     1 000 € TTC 
 
CONSEILS GENERAUX  
Budget inférieur à 500 M€      100 € TTC  



Budget compris entre 500 M€ et à 1 000 M€    150 € TTC  
Budget compris entre 1 000 M€ et 1 500 M€    250 € TTC  
Budget compris entre 1 500 M€ et 2 000 M€    350 € TTC  
Budget supérieur à 2 000 M€      500 € TTC  
Adhésion de soutien – Conseils généraux    1 000 € TTC 
 
VILLES  
Budget inférieur à 50 M€      100 € TTC  
Budget compris entre 50 M€ et à 200 M€     150 € TTC  
Budget compris entre 200 M€ et 300 M€     250 € TTC  
Budget compris entre 300 M€ et 600 M€     350 € TTC  
Budget supérieur à 600 M€      500 € TTC  
Adhésion de soutien – Villes      1 000 € TTC 
 
SYNDICATS INTERCOMMUNAUX, PAYS, COMMUNAUTES DE COMM UNES, COMMUNAUTE d’AGGLOMERATION et 
COMMUNAUTE URBAINE 
Budget inférieur à 50 M€      100 € TTC  
Budget compris entre 50 M€ et à 500 M€     150 € TTC  
Budget compris entre 500 M€ et 1 000 M€    250 € TTC  
Budget compris entre 1 000 M€ et 1 500 M€    350 €TTC  
Budget supérieur à 1 500 M€      500 € TTC  
Adhésion de soutien – SI, CdC, CA, CU et Pays   1 000 € TTC 
 
SOCIETES D’ECONOMIE MIXTE ET OFFICES PUBLICS  
Chiffre d’affaires inférieur à 1 M€     50 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 1 et 1,5 M€    100 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 1,5 et 15 M€    150 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 15 et 45 M€    300 € HT  
Chiffre d’affaires compris entre 45 et 150 M€    500 € HT  
Chiffre d’affaires supérieur à 150 M€     700 € HT 
Adhésion de soutien – SEM et Offices    1 000 € HT 
 
ASSOCIATIONS  
Pour les fédérations d’associations     50 € TTC 
Pour les organismes de statut associatif     20 €TTC  
Adhésion de soutien – Associations    100 € TTC 
 
INSTITUTIONS, ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET MEDIA  
Organismes de formation et d'éducation (universités , syndicats...)  100 € TTC  
Chiffre d’affaires ou budget inférieur à 1,5 M€    100 € TTC  
Chiffre d’affaires ou budget entre 1,5 et 15 M€    150 € TTC  
Chiffre d’affaires ou budget entre 15 et 150 M€    300 € TTC  
Chiffre d’affaires ou budget supérieur à 150 M€    500 € TTC  
Adhésion de soutien – Institution, enseignement, média  1 000 € TTC 

 
INDIVIDUS 
Adhésion à titre individuelle      10 € TTC 
Adhésion de soutien à titre individuelle    50 € TTC 

 
Une autre discussion est engagée concernant les cotisations de communes faisant partie d’un 
groupement. Au regard de la portée symbolique de l’engagement et du montant peu élevé des 
cotisations, l’Assemblée générale décide de conserver le principe d’une cotisation par membre. 
 
L’Assemblée générale de Together France propose à M. Samuel Thirion, coordinateur de Together 
International de porter à l’attention du Bureau de Together International cette question et d’en débattre 
à l’occasion de la prochaine Assemblée générale de Braine-l’Alleud en 2016. 
 
2ème délibération : 
Le règlement intérieur de Together France est approuvé 
 
 
3ème délibération :  
A la demande de Monsieur Hervé Gillé, Président de Together France, Monsieur Sébastien Keiff 
propose aux membres du bureau une gestion horizontale de l’association en statuant sur un partage 
de la Présidence, faisant ainsi de chacun de ses membres un « Co-président » de Together France.  
Le Bureau est ainsi constitué comme suit :  
- Conseil général de la Gironde : Président 
- Ville de Mulhouse : Co-président 
- SEP-UNSA : Co-président et Secrétaire 
- ILEP : Trésorier. 
 



L’Assemblée générale approuve cette composition du bureau.  
 
4ème délibération : 
L’Assemblée générale sollicite M. Samuel Thirion, pour l’organisation du 4ème séminaire international 
des dynamiseurs SPIRAL en France. La date est fixée aux 6, 7 et 8 février 2015. Le Conseil général 
de la Gironde accueillera ce séminaire. 
 
Il est décidé que ce séminaire sera l’occasion de la première installation du Comité d’orientation de 
Together France. 
 
 
Pour information :  
L’Assemblé générale est informée de l’ouverture d’un compte bancaire de Together France au sein de 
l’établissement du Crédit coopératif de Bordeaux. (Le relevé d’identité bancaire est annexé au présent 
procès verbal) 
L’Assemblée générale est informée de l’immatriculation de Together France au répertoire SIRET (la 
fiche d’immatriculation est annexée au présent procès verbal). 
Together France est ainsi habilité à recevoir les cotisations de ses membres et à solliciter des 
subventions. 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à douze heures trente.  
 
De tout ce qui précède, il a été dressé Procès verbal pour servir et valoir ce que de droit. 
 
Le Bureau de Together France : 
 
Conseil général de la Gironde     Ville de Mulhouse 
Hervé Gillé       Patrick Puléda 
 
 
 
 
 
 
SEP-UNSA       ILEP 
Patrice Weisheimer      Géraldine Goyat 
 
 
 
 
 
 


